RAPPORT VOLONTAIRE INTERNATIONAL

ATTACHÉE DE COOPÉRATION POUR LE FRANÇAIS

MONTEVIDEO / MAI 2003-MAI 2004
Frédérique Dettwiler

Ce rapport vise à informer de la situation vécue par l´Attachée de Coopération pour le Français (SCAC/URUGUAY/mai 2003-mai 2004) afin que le prochain volontaire international puisse s´intégrer et devenir au plus vite opérationnel au sein du SCAC.
Tout d´abord, il faut savoir que l´Uruguay est un pays traditionnellement francophile.  Cependant, depuis 1996, le français n´apparaît plus dans les programmes scolaires des écoles publiques. La place de notre langue se limite donc principalement à son enseignement dans quelques établissements scolaires, instituts et Centres de Langues Étrangères
.

Dans ce contexte, l´Attaché(e) de Coopération pour le français doit tenter de diffuser et promouvoir la langue française et les cultures francophones contemporaines dans un esprit d´échanges et d´ouverture avec l´aide de ses partenaires
.

I. OPÉRATIONS

(poursuite du programme de formation à distance avec l´Université de Rouen (CAPEFLE, LICENCE SDL mention FLE)

(réorganisation de la procédure à suivre pour bénéficier de la présence d´un stagiaire FLE au sein d´une structure éducative et/ou culturelle

(élargissement du programme d´assistants de langue espagnole avec la création d´une nouvelle catégorie pour les élèves de UTU et ITHU
(mise en place d´ateliers pédagogiques

(intensification des missions en province et des visites aux structures ayant intégré le FLE

(envoi constant d´informations concernant le monde du FLE aux professeurs de FLE, francophones et francophiles intéressés

(promotion de la francophonie notamment par l´envoi de documents via internet et de multiples interventions dans les établissements scolaires, CLE, Alliances françaises, Institut Bécassine.

(lancement du “concours Perrault” tout public au niveau national dans le cadre de “Lire en Fête”
(mise en place d´une correspondence par internet entre élèves uruguayens et élèves calédoniens

(intensification du programme de visites scolaires de la BIP et la médiathèque des activités ludiques autour de la langue française

(participation à la rencontre nationale des professeurs de FLE (3 et 4 octobre 2003- organisée par l´Association des Professeurs de Français) à Durazno

(participation au SEDIFRALE de Lima (fin mai 2003)

II. PROFESSEURS DE FLE

Les Uruguayens sont très francophiles et les professeurs de FLE généralement très compétents, créatifs et passionnés.

Cependant, comme le corps enseignant est vieillissant, il faut veiller à ce que ce riche potentiel humain soit remplacé par de jeunes professeurs tout aussi compétents dans les années à venir
.
D´autre part, il faut savoir que le monde des professeurs de FLE est “divisé en plusieurs camps” (à Montevideo).  L´Attaché de Coopération pour le français doit donc tenter d´éviter d´éventuels conflits en prenant immédiatement conscience de la situation et en veillant notamment à réunir tous les professeurs, les faire travailler en réseau et leur communiquer toutes les informations disponibles avec une égale transparence.
III.  SCAC
1) Premiers jours au sein du SCAC

Les premiers jours au sein du SCAC permettent généralement de comprendre le fonctionnement du service.

a) Installation

Pour ma part, les membres du SCAC ne se sont préoccupés de mon sort qu´après mon installation.  Cependant, la secrétaire effectue les démarches administratives nécessaires à l´arrivée des VI (réception gratuite des bagages non accompagnés et demande de carte du Ministère des Affaires Étrangères uruguayen).

b) Bureau

Le bureau de l´Attaché de Coopération pour le français se trouve isolé au rez-de-chaussée (les autres membres du SCAC travaillent au premier étage!).  À mon arrivée, il était très poussiéreux dans un désordre indescriptible, ce qui m´a occasionné plusieurs jours de ménage.  Cette année, l´attaché(e) de coopération pour le français devrait trouver son lieu de travail propre avec des dossiers classés et une décoration un peu plus colorée et attrayante.  

Cependant, l´imprimante et le chauffage ne fonctionnent pas.

c) Premiers contacts avec les membres du SCAC

Seules les secrétaires du SCAC se montrent disponibles et disposées à aider le VI pour répondre à ses premières questions pratiques.

Concernant les questions professionnelles, les autres membres du SCAC renvoient généralement le VI à un autre collègue qui répond de la même manière.  D´ailleurs personne n´a pu m´expliquer les fonctions de l´attaché de coopération pour le français
.  Toutefois, des informations subjectives sur la situation du FLE sont sporadiquement accordées au VI.
Ces premières observations et impressions me semblent assez révélatrices mais un résumé synthétique s´impose pour compléter ces réflexions et apporter une vision d´ensemble de l´esprit “SCAC” actuel.

2) Analyse et fonctionnement du SCAC

a) Le délicat statut du Volontaire International

Les membres du SCAC ont tendance à considérer le VI comme un stagiaire venu effectuer des tâches purement administratives (multiples photocopies, envois d´affiches, courrier, traduction de documents, etc)  du fait que celui-ci est relativement jeune et bénéficie d´un statut différent de ses collègues.

D´ailleurs, les différences d´âge, de statut et d´expérience sont des arguments régulièrement utilisés pour minimiser le rôle du VI.

Le nouvel attaché de coopération pour le français devra donc insister dès le début sur son professionnalisme afin d´instaurer des rapports clairs et bien définis avec ses collègues!  D´autre part, cette personne devra se montrer équilibrée, solide et posséder suffisamment d´autoestime pour relativiser et ne pas se décourager face aux sauts d´humeur, décisions arbitraires et critiques (visant à être blessantes) du chef de service actuel.
b) La nécessaire redéfinition des responsabilités du VI

Il faut veiller à ce que les responsabilités du VI soient clairement définies (par écrit et dès le début!) et rappelées aux autres membres du SCAC car l´ambiguité des rôles entraîne des abus et peut nuire à l´efficacité du travail fourni par l´attaché de coopération pour le français.

En effet, si le volontaire ne délimite pas ses fonctions (et même en le faisant), il pourrait se trouver dans les cas de figures suivants:

-le VI effectue des tâches d´un autre secteur: Par exemple, sous prétexte que le VI est jeune ou que son prédecesseur se montrait “polyvalent”, les appels de personnes désireuses d´étudier en France lui sont transférés (alors qu´ils s´adressent à l´attachée de coopération universitaire), il lui est demandé de rédiger un télégramme sur la Fête de la Musique (secteur de l´attachée culturelle) ou de répondre à toutes les demandes de stage, d´emploi ou de documentation!  D´autre part, il lui est demandé de s´occuper de toutes les démarches concernant la coopération éducative alors que cela n´est pas précisé dans l´annonce de civiweb.

-Le VI est utilisé pour intervenir dans différents projets au niveau créatif ou exécutif mais il est successivement congédié et réintégré au cours de leur mise en oeuvre (sans en être souvent informé), ce qui est source de grande confusion.

D´autre part, il faut savoir que le rôle du Conseiller de Coopération et d´Action Culturelle est normalement de coordonner le travail des attachés et de prendre les décisions importantes.

Cependant, aucune confiance n´est accordée au VI, son terrain s´en trouve donc empiété et son autonomie gravement minimisée, ce qui ralentit fortement les démarches et anéantit souvent les efforts entrepris.
Suite à la redéfinition des responsabilités de chacun, les concepts de travail en équipe et de coordination mériteraient aussi d´être traîtés pour faciliter le travail des membres du SCAC.
c) Information asymétrique et non transparence

L´information représente une forme de pouvoir pour les membres du SCAC.  Ainsi, plus ces personnes détiennent des informations non communiquées au reste des membres, plus leur sentiment de puissance grandit.  C´est pour cette raison que bien souvent l´information est donnée oralement, les données ne sont ni écrites ni systématisées.  Il faut donc, perpétuellement faire appel au détenteur de l´information (voire quémander) pour obtenir satisfaction et donner ainsi de l´importance à son interlocuteur devenu indispensable.
Ce phénomène –souvent masqué par un faux problème de communication- explique l´absence de mémoire écrite du travail effectué (récapitulatifs) au cours des dernières années.

Cependant, il faut savoir que ce système fonctionne de manière unilatéral puisque toute l´information détenue par le VI doit être intégralement transmise au SCAC pour être ensuite utilisée par l´un des membres du SCAC.

d)  Politique du SCAC

Vu le contexte socio-économique actuel, les agents locaux se conforment au système du SCAC pour conserver leur emploi (d´autant plus qu´ils n´ont parfois ni les compétences, ni qualifications correspondantes).  C´est pourquoi, ils ne formulent aucune analyse critique du service au VI.

Il est pourtant nécessaire de savoir que seul le Conseiller de Coopération et d´Action Culturelle décide de l´importance accordée aux différents secteurs.

L´accent est ainsi plutôt mis sur le monde des arts et du spectacle.  En effet, ce domaine permet d´obtenir des résultats plus visibles, de participer à d´agréables évènements, à des cocktails et de faire parler de soi en passant à la télévision ou en ayant sa photo dans les journaux.
Malgré l´intérêt croissant porté au secteur linguistique (répondant ainsi ponctuellement aux directives de Monsieur L´Ambassadeur), celui-ci est donc souvent négligé.  D´ailleurs, aucune politique linguistique n´a été définie pour déterminer des objectifs clairs à long terme.  Le problème de base semble provenir ici du fait que le travail des professeurs de FLE n´est généralement pas reconnu à sa juste valeur et que le cadre scolaire est ouvertement méprisé.

Enfin, la vision de la France et de la langue française transmise par le SCAC semble trop passéiste, classique et élitiste.  Il est donc difficile d´être innovant dans ce système car les idées sont parfois mal perçues, détournées ou tout simplement refusées.  Par exemple, le concept de francophonie est mal interprété et utilisé pour célébrer la langue française métropolitaine et les Français.

IV.  Les partenaires

1) Le lycée français

Excellent partenaire en 2003 (notamment pour des projets comme “Lire en Fête”), le lycée Jules Supervielle vient hélas de subir une restructuration qui a entraîné le licenciement de très bons employés.  En effet, la riche expérience, les compétences professionnelles et grandes qualités humaines de l´ex-responsable de la communication (licenciée en debut d´année scolaire pour des raisons budgétaires) nous avaient permis d´effectuer un fructueux travail de coopération.  Cependant, cette année, il faudra certainement faire davantage appel aux professeurs de FLE et à la coordinatrice FLE (très dynamique et volontaire).  La professeure de théâtre (enthousiaste, très compétente) se fera certainement un plaisir de participer à des projets pédagogiques ou culturels (elle a notamment participé aux dix mots de la francophonie!).
2) L´Alliance Française de Montevideo et les Alliances Françaises de province

-la Bibliothèque Pédagogique (au sein de l´AF de Montevideo) est bien documentée et équipée.  Grâce à la documentaliste et présidente de l´ANPFU, il a notamment été possible de développer le programme de visites scolaires à la BIP et à la médiathèque et de faire apparaître davantage d´informations sur le site de l´Ambassade au sujet du monde du FLE.

-le Bureau pédagogique (AF de Montevideo): Bien que submergée de travail et souvent mal informée par le directeur de l´Alliance Française, la responsable pédagogique de l´Alliance Française s´est toujours montrée très efficace au niveau de la gestion des cours (notamment dans l´urgence).  Aidée depuis cette année par une assistante pédagogique (Volontaire Internationale), elle devrait maintenant pouvoir offrir un matériel pédagogique soigneusement sélectionné et adapté aux besoins des professeurs, communiquer davantage d´informations au niveau du monde du FLE (concours par exemple), développer des activités pédagogiques (participation d´invités francophones en cours par exemple.  Cette initiative a remporté beaucoup de succès pendant la Semaine de la Francophonie!).
-les professeurs: Bien qu´incontestablement riches de grandes qualités humaines, très compétents, dynamiques, passionnés par la langue française, les professeurs ne peuvent parfois, faute de temps (emploi du temps surchargé), préparer convenablement leurs cours et offrir des documents authentiques adaptés à leur public.

(D´autre part, les professeurs de l´Alliance Française de Montevideo sont visiblement découragés par les conditions de travail qui leur sont offertes.

En effet, les cours sont rémunérés au taux horaire de 69 pesos, bien souvent ni le temps ni le coût nécessaires au transport ne sont pris en compte pour les cours extérieurs et les professeurs doivent parfois assurer “l´accueil” ou des opérations administratives.  Sur le plan psychologique, ils se sentent méprisés, non reconnus pour leur travail, leur dévouement et à la fois menacés, ils se voient obligés de taire leur opinion pour conserver leur emploi et obtenir ainsi une source de revenus.
(En province, les directeurs et professeurs de FLE n´ont que très peu de contacts avec la Délégation Générale de Montevideo.  Aucun appui matériel (ouvrages didactiques, méthodes, etc)  ne leur est fourni, aucune formation ou réunion de l´ensemble du corps enseignant ne leur est proposée et les demandes de création de cours avec le soutien financier de l´Alliance sont rejetées.

Ce malaise si fortement ressenti au niveau de l´équipe semble trouver son origine dans la politique conduite par le Délégué de l´Alliance Française de Paris à Montevideo.  En effet, l´Alliance Française de Montevideo privilégie l´aspect commercial (publicité, augmentation du prix des cours, réceptions médiatisées) au détriment des aspects humains et pédagogiques.

Il en résulte par exemple, qu´aucune méthode adaptée à l´apprentissage du français québecois n´a été envisagé (principal public de l´Alliance française de Montevideo), le rapport de l´ancien VI (professeur de FLE et animateur culturel) n´a pas été transmis au SCAC (bien que demandé) et que les informations concernant les Alliances Françaises de province sont minimales.

Il est pourtant indispensable de créer un réseau, de mettre en relation toutes les Alliances Françaises du pays afin de favoriser l´échange d´idées, d´activités pédagogiques, d´expériences, d´informations et de promouvoir les différentes activités de chacun.

Il semble aussi important de rappeler qu´il faudrait redéfinir clairement le rôle du Délégué Général de l´Alliance Française
 et intégrer une présentation attrayante des différentes alliances ainsi que les créations des élèves (10 mots de la Francophonie par exemple) et photos, commentaires des différents évènements (participation aux concours comme la plume d´or par exemple) sur le site web de l´Alliance Française.
D´autre part, il faut souligner que le SCAC rencontre un grave problème au sujet du budget réservé aux cours financés par l´Ambassade de France (la grande majorité étant des cours extérieurs de l´Alliance Française):
En effet, l´Ambassade de France ne rémunère plus directement les professeurs (à l´exception de quelques professeurs!) afin de légaliser leur situation en passant le budget des cours extérieurs sur le compte de l´Association Nationale des professeurs de FLE (ANAPFU) avant de le verser sur celui de l´Alliance Française qui déclare les heures travaillées par les professeurs.
Néanmoins, dans la pratique, le SCAC verse à tous les professeurs un salaire correspondant au taux horaire de 7 euros soit l´équivalent de 250 pesos (au taux de chancellerie en vigueur au moment de l´élaboration du budget) alors qu´après gestion du budget par le service comptable de l´Alliance Française, le professeur ne touche plus que 69 pesos de l´heure!  Bien que l´Alliance Française ne veuille en aucun cas apporter de preuve écrite, elle maintient fermement que la répartition du salaire sur 14 mois et les cotisations entraînent cette diminution de salaire.  En suivant les supposés calculs de l´Alliance Française, le salaire des professeurs s´élève pourtant à un montant bien supérieur.  D´autre part, le bulletin de paie ne semble avoir aucune valeur légale puisque ni les cotisations ni certains éléments constitutifs de ce type de documents n´y apparaissent.  D´autre part, il apparaît clairement que le montant des cours destinés aux boursiers et financés par l´Ambassade a été grossi à plusieurs reprises.  Il faut donc vérifier chaque mois si la somme demandée par l´Alliance Française de Montevideo correspond au budget prévu (il ne peut être ajouté aucun cours pour l´année 2004!)
Bien que le thème financier soit visiblement tabou au sein du SCAC, il semble urgent de se pencher sur cette affaire car le budget des cours extérieurs et la rémunération des professeurs en dépendent.
RÉFLEXIONS FINALES

(Il est indispensable de promouvoir une image moderne et à la fois plus réelle de ce qu´est la France aujourd´hui mais aussi de faire découvrir le concept de francophonie, l´espace francophone et ses différentes cultures.

(La langue française devrait être montrée comme une langue de communication et d´ouverture.  Il est donc nécessaire de la rendre plus accessible
, plus ludique
 et de l´intégrer davantage dans le quotidien des gens.

(Il est nécessaire de renforcer l´esprit de réseau du monde FLE en multipliant les occasions de rencontres et d´échanges des francophones, francophiles et personnes intéressées.

(Il faut veiller à ce que les enseignants soient décemment traités et que la formation continue soit encouragée.
� Cf étude de Manal Tabet


� Cf définition du rôle de l´Attachée de Coopération pour le Français dans  mon“Guide du VI”.


� Cf formation à distance dans le guide du VI


� La définition sur le site de civiweb était vague et correspondait à celle d´”attaché culturel”  Le Conseiller de Coopération et d´Action Culturelle m´a donc conseillé de regarder les dossiers (!) et de m´adresser à l´Attachée de Coopération Universitaire, Scientifique et Technique ainsi qu´au Délégué Général de l´Alliance Française, tous deux anciens attachés de coopération pour le français.  Sans succès (réponses évasives ou subjectives pour servir des intérêts personnels).


� Cf à titre d´exemple le site web des Alliances Françaises d´Espagne.


� Exemples: cours gratuits aux Maisons de la Culture et Bibliothèques Municipales à préserver.


� Exemples:  Concours national “les Nouveaux Perrault” en français et en espagnol; visites scolaires à la Bibliothèque pédagogique.





